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Le présent manuel explique en détail le fonctionnement et l’utilité de la OETC, ainsi que les hypothèses à 
poser et les limites de l’outil. L’aide-mémoire/résumé inclus à la section 7 servira à l’utilisateur comme 
un guide de référence dès qu’il aura bien compris la logique de fonctionnement de l’outil. 

Plus important encore, le guide décrit certaines des activités clés qui doivent être menées avant de 
procéder à la simulation dans la OETC, notamment les activités préalables à la saisie dans l’outil, et la 
manière d’utiliser les résultats. 
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1. Besoins et objectifs 
 

Le Canada s’est engagé à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) de 40 à 45 % d’ici 2030 et à 
atteindre la carboneutralité d’ici 2050 [12]. Le gouvernement a demandé aux municipalités de relever ce 
défi dans leur province ou territoire (PT), et de cibler tous les domaines de l’activité humaine : les 
transports, les bâtiments, l’industrie, l’agriculture, etc. L’outil OETC a été créé pour régler les problèmes 
liés aux GES dans le secteur des bâtiments résidentiels. 

Au Canada, environ 70 % des besoins en énergie des bâtiments sont comblés au moyen des 
combustibles fossiles, c’est pourquoi les maisons et les immeubles sont responsables 
d’approximativement 17 % des émissions de GES du Canada [11]. À l’intérieur des maisons, le chauffage 
des pièces représente environ les deux tiers de la consommation d’énergie, par rapport au chauffage de 
l’eau sanitaire, responsable d’environ un sixième de la consommation d’énergie, le reste étant attribué 
aux charges des appareils branchés : lumières, appareils électroménagers et électroniques [11]. Les 
efforts de réduction des GES dans les maisons existantes sont axés sur l’amélioration de l’enveloppe du 
bâtiment (murs, fenêtres, murs de fondation et greniers – appelés souvent travaux de transformation 
énergétique de bâtiment ou travaux de rénovation énergétique en profondeur). Après l’optimisation de 
l’enveloppe du bâtiment, la prochaine étape vise l’électrification du chauffage des pièces et de l’eau au 
moyen de sources d’énergie à faibles émissions de carbone – et d’autres mesures d’économie d’énergie. 

Ainsi, les municipalités canadiennes doivent élaborer un programme complet pour encourager la mise 
en œuvre de ces diverses interventions dans les bâtiments commerciaux, institutionnels et résidentiels. 
Le développement d’un programme réaliste et complet doit s’appuyer sur les éléments suivants : 

• le choix d’une année de référence et l’établissement du niveau d’émissions de GES de 
référence; 

• l’établissement de jalons et des cibles de réduction des émissions de GES correspondantes; 
• la détermination des technologies les plus appropriées au contexte local; 
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• la détermination du taux de pénétration requis (pourcentage de mise en œuvre dans le 
parc immobilier) pour ces mesures par rapport au délai requis pour atteindre les cibles de 
2030 et de 2050; 

• l’estimation de l’investissement requis dans les interventions à l’échelle du bâtiment; 
• l’élaboration de stratégies pour encourager et financer le besoin d’investissement, ce qui 

pourrait comprendre notamment une campagne de sensibilisation, des subventions des 
divers ordres de gouvernement ou des entités connexes, des programmes de type PACE1, 
des prêts d’établissements du secteur privé ou de coopératives d’énergie qui travaillent en 
collaboration avec les municipalités pour financer les interventions requises; 

• l’élaboration de propositions de valeur pour les intervenants, les propriétaires de maisons 
et d’immeubles. 

Toutes ces tâches peuvent représenter un défi de taille et leur réalisation nécessite une vaste expertise 
technique, surtout dans les grandes municipalités aux immenses parcs immobiliers. En règle générale, 
les petites municipalités ne disposent pas des ressources, de la base de connaissances ni des budgets 
requis pour procéder à ce type d’analyse énergétique, à l’élaboration de scénarios de rechange, aux 
évaluations et au choix d’une démarche qui assurerait la réussite. La OETC a été créée pour aider les 
plus petites municipalités, celles qui comptent moins de 100 000 habitants – où résident la moitié des 
Canadiens – à accomplir toutes ces tâches. La première étape de la OETC concerne le secteur des 
bâtiments résidentiels pour les petites municipalités, dont le parc immobilier comprend généralement 
en majorité des structures de faible hauteur. 

L’outil est facile à utiliser, propose des paramètres par défaut et des données qui peuvent être 
modifiées au besoin par l’utilisateur. La OETC comporte un tableau de bord simple sur une seule page et 
un écran de saisie également d’une seule page. La OETC, utilisée conjointement avec le processus de 
développement de programme suggéré, peut fournir une analyse raisonnablement précise des solutions 
à adopter pour réaliser les cibles voulues. 

 

Les principales données de sortie produites par la OETC comprennent : 

• l’inventaire des GES de référence et les besoins d’énergie pour une année de référence 
donnée; 

• la simulation de l’inventaire des GES et des besoins d’énergie pour les années jalons; 
• le pourcentage de réduction de GES comparativement à l’année de référence; 
• le profil horaire d’électricité pour la ville pour une année complète;  
• une estimation approximative des coûts de mise en œuvre des solutions envisagées; 
• une estimation approximative du coût énergétique annuel global pour l’ensemble du parc 

immobilier sous étude pour un scénario donné; 

 
1 Le modèle PACE (property assessed clean energy) est un moyen novateur pour financer les projets d’amélioration de l’efficacité 
énergétique et d’énergies renouvelables menés dans une propriété privée. On trouve également des programmes PACE conçus pour 
les propriétés commerciales (appelés Commercial PACE ou C-PACE). Pour les propriétés résidentielles, on les appelle « Résidentiel 
PACE ou R-PACE ». 
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• la consommation d’énergie annuelle par catégorie (électricité, combustibles fossiles, 
biomasse). 

 

 

2. Accord de licence 
 

Un exemplaire de l’accord de licence est joint au logiciel Excel, et il a été reproduit à l’annexe E (contrat 
en français) et à l’annexe F (contrat en anglais) du présent manuel. 

 

3. Fonctionnement de la OETC 
 

La OETC est un outil Excel qui offre une capacité et une granularité limitées tout en procurant un niveau 
adéquat de précision. L’objectif consiste à calculer le pourcentage d’amélioration par rapport aux 
émissions de GES qui résulterait des mesures d’économie d’énergie envisagées et des conversions à des 
technologies à faibles émissions de carbone comparativement aux émissions de GES du scénario de 
base, aussi appelé scénario de référence, qui seraient mises en œuvre dans l’ensemble du parc 
immobilier résidentiel de la collectivité. 

Approche par archétype : La OETC emploie une approche par archétype pour générer la demande en 
énergie horaire annuelle pour une collectivité. Cette méthode permet de représenter d’immenses parcs 
immobiliers au moyen d’un ensemble plus petit de bâtiments types, ou d’archétypes, aux fins de la 
simulation énergétique. Chaque archétype est la représentation d’un bâtiment moyen de taille 
moyenne et d’une époque et d’un type donnés. Chaque bâtiment de la municipalité est apparié à l’un 
des onze archétypes. Globalement, le groupe de bâtiments assignés à un archétype donné peut être très 
différent d’un groupe à un autre. Toutefois, en moyenne, du point de vue de la simulation énergétique 
pour l’ensemble du parc immobilier, les erreurs induites par cette approche simplifiée tendent à 
s’annuler mutuellement. Des études pilotes menées en Nouvelle-Écosse et en Alberta ont confirmé ce 
résultat.  

La facilité d’utilisation a été le critère principal pris en compte lors de la conception de la OETC. Le 
concept est le suivant : en ce temps d’urgence climatique, un bon plan conçu aujourd’hui est préférable 
à un excellent plan conçu dans 5 ans. La OETC s’appuie sur plusieurs hypothèses simplifiées pour 
produire rapidement et sans grands efforts une analyse raisonnablement précise. L’outil devient un 
document dynamique qui peut être mis à jour à mesure que les hypothèses se confirment et que les 
valeurs des paramètres se précisent dès qu’on dispose de meilleures données. L’approche par archétype 
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est l’une de ces méthodes de simplification. Pour assurer un délai de traitement raisonnablement court 
de cet outil Excel, le logiciel est limité à 11 archétypes2. 

Exactitude des résultats : Dans la deuxième étude pilote, les résultats de la OETC sur l’inventaire des GES 
et la consommation d’énergie totale ont été comparés aux résultats fournis par la base de données sur 
la consommation d’énergie et les émissions de GES (Municipal Energy and Emission Database ou MEED) 
[9] et la différence ne se situait qu’à quelques points de pourcentage. L’exactitude des résultats s’est 
confirmée de nouveau par la comparaison avec les données sur la consommation d’énergie (information 
figurant sur les factures de gaz naturel et d’électricité) de tous les bâtiments visés par l’étude.  

 

Définition des archétypes 

Définition et attribution automatiques des archétypes 

Pour permettre à l’utilisateur de procéder rapidement à la définition du scénario, la OETC offre 
une fonction de génération automatique des archétypes pour représenter le parc immobilier 
résidentiel de toute administration donnée au Canada (ville, municipalité, village, canton, etc.). 
Pour ce faire, l’outil exploite les renseignements recueillis dans plusieurs bases de données 
nationales et provinciales – les détails sont fournis ci‑après.  

51 archétypes/zones climatiques 

Pour couvrir l’ensemble du pays et tenir compte du climat régional et des attributs des 
bâtiments résidentiels, la OETC s’appuie sur 51 archétypes/zones climatiques (AZC). En plus de 
s’assurer d’utiliser les fichiers des données climatiques appropriées dans les simulations 
énergétiques, la OETC tient compte des caractéristiques de construction locales et des facteurs 
socioéconomiques suggérés par les attributs du parc immobilier résidentiel. 

L’utilisateur doit télécharger la version de la OETC de la ville la plus près à partir de la liste 
suivante publiée sur le site Web. 

 
2 Bien que le niveau de granularité des 11 archétypes ait prouvé être suffisant pour produire des résultats 
raisonnablement précis, si l’utilisateur a besoin de plus d’archétypes, il peut exécuter plus de deux simulations 
dans la OETC puis regrouper les résultats de manière linéaire, permettant d’obtenir 22, 33 ou plus encore 
d’archétypes, si des ressources sont disponibles pour mettre au point des archétypes personnalisés. Le logiciel 
ayant été écrit dans Excel, il est facile de le faire en utilisant simplement les fonctions Copier/coller la valeur, ce qui 
est à la portée de la plupart des utilisateurs d’Excel. Toutefois, la nature des simulations énergétiques et de 
l’estimation des coûts est telle que le niveau accru des efforts de modélisation se traduit rapidement par une 
diminution du rendement sur le plan de l’exactitude des résultats. 
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Tableau 1   Liste des villes pour la sélection de la version de la OETC à utiliser 

 

Onze archétypes par AZC 

Dans la plupart des AZC, les 11 archétypes représentent deux ou trois archétypes par époque, auxquels 
toutes les habitations sont attribuées. Les cinq époques correspondent aux années durant lesquelles les 
codes du bâtiment applicables étaient relativement similaires, du point de vue des mesures d’économie 
d’énergie. Les époques sont les suivantes : 1) avant 1946; 2) de 1946 à 1977; 3) de 1978 à 1995; 4) de 
1996 à 2010; et 5) de 2011 à 2020.  

Pour chaque archétype représentatif, les caractéristiques énergétiques principales, du point de vue 
d’une simulation énergétique simplifiée, considérant le cumul des résultats pour un grand nombre de 
structures, sont les suivantes : 

• la charge de chauffage de pointe; 
• la charge de climatisation de pointe; 
• la consommation d’énergie annuelle pour le chauffage, la climatisation, les charges des 

appareils branchés et l’eau chaude sanitaire. 

Sources des données 

Le nombre de bâtiments et les types proviennent des derniers Chiffres de population et des logements : 
Canada, provinces et territoires, et subdivisions de recensement (municipalités) [10]. Ces chiffres 
fournissent des statistiques provinciales rétrospectives sur la taille et le type des bâtiments (maisons 
unifamiliales par rapport aux maisons attenantes, par rapport aux maisons mobiles, etc.). 

Pour sa part, la Base de données nationale sur la consommation d’énergie (BNCE) fournit des 
renseignements détaillés sur les systèmes de chauffage, les sources d’énergie et le rendement de ces 
systèmes. Les données sont disponibles pour les dernières décennies. 
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L’inventaire de plus de 6 800 archétypes de GITHUB [13] repose sur les données de plus de 1,5 million 
de vérifications énergétiques cumulées par RNCan au cours des dix dernières années. Pour chaque AZC, 
les sous-ensembles correspondants de ces vérifications et archétypes ont été consultés pour choisir 
l’archétype le plus représentatif d’un groupe de bâtiments résidentiels d’une époque et de types de 
bâtiments donnés. 

Voici un exemple d’un ensemble de 11 archétypes. 

 

 

Tableau 2 Exemple d’un archétype pour un archétype/zone climatique donné 

Remarque importante : La méthodologie employée pour définir les onze archétypes les plus 
représentatifs pour chaque AZC est plutôt exhaustive et peut être fournie sur demande. Il importe que 
l’utilisateur comprenne que les bâtiments attribués à un groupe d’archétypes donné peuvent être très 
différents les uns des autre, mais la simulation énergétique de l’ensemble du groupe donne des résultats 
raisonnablement précis. La OETC ne peut pas servir à l’analyse d’un seul bâtiment puisqu’elle s’appuie 
sur la moyenne et l’annulation des erreurs induites par cette méthodologie de simplification pour un 
grand groupe de bâtiments. 

Cette approche permet de simplifier considérablement l’exercice de simulation énergétique pour tous 
les scénarios donnés. Elle crée un équilibre entre les efforts requis pour saisir les données dans le logiciel 
et le niveau d’exactitude requis aux fins de l’analyse. 
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Définition des scénarios 

Dès qu’un archétype a été attribué à chaque bâtiment, l’utilisateur peut commencer à définir ses 
scénarios. Pour chaque archétype, l’utilisateur choisit la technologie ou les mesures d’économie 
d’énergie envisagées pour un scénario donné (solution). Il précise combien de bâtiments parmi le total 
pour chaque archétype seront visés par les interventions. L’utilisateur peut sélectionner des cibles de 
pourcentage nominal dans un menu de systèmes énergétiques à faibles émissions de carbone (SEFEC) et 
de mesures d’économie d’énergie (MEE). Il n’a pas à préciser les interventions, comme le remplacement 
des fenêtres ou l’isolation d’un mur de fondation, mais il doit indiquer une cible de réduction (exprimée 
en dollars [$]) du besoin d’énergie pour le chauffage/la climatisation des pièces, le chauffage de l’eau 
sanitaire, l’éclairage et les charges des appareils branchés. Un conseiller agréé en matière d’énergie 
déterminera quel ensemble d’interventions devra être exécuté pour tout archétype donné selon le 
contexte régional. 

Cependant, avant que l’utilisateur puisse commencer à composer des scénarios d’avenir, il doit d’abord 
définir deux scénarios universels. Les deux premiers tableaux de l’onglet Définition des scénarios sont 
remplis automatiquement comme suit : 

1) Le scénario de référence qui représente le scénario de base auquel les données du scénario 
d’avenir seront comparées. Ce scénario est généré automatiquement par l’outil dès que 
l’utilisateur sélectionne l’année pour ce scénario. Voir la section 6.2.1 du présent manuel pour 
de plus amples renseignements sur la manière de décider de l’année à utiliser comme année de 
référence. Les données historiques comprises dans la OETC permettent de choisir une année 
entre l’an 2000 et l’année en cours. 
 

2) Le scénario de l’année en cours est généré également automatiquement par l’outil, après 
vérification des données par défaut choisies par l’utilisateur (les renseignements détaillés sont 
fournis dans les notes à l’écran de saisie de la OETC). Ce scénario sert à évaluer les progrès 
réalisés à ce jour grâce à la conversion des systèmes de chauffage alimentés aux combustibles 
fossiles (ou à l’amélioration de leur rendement) effectuée entre l’année de référence et l’année 
en cours, tels qu’estimés en vertu des statistiques provinciales tirées de la BNCE. Il montrera 
également l’amélioration sur le plan des émissions de GES attribuable à l’assainissement du 
réseau électrique provincial depuis l’année de référence. La OETC évalue cette quantité par 
recoupement avec les projections des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques du Canada datant de 2020. 
 

3) Scénarios d’avenir 

Les prochains scénarios (table d’entrée de 3 à 15 à l’onglet Définition des scénarios) sont fournis 
pour définir les ensembles de niveau d’interventions dans les bâtiments, ou solutions, et pour 
calculer leur incidence sur les résultats. Chaque scénario peut être produit pour une année jalon 
donnée dans le temps, par exemple 2027, 2030, 2035, etc. 

Normalement, un processus d’essais et d’erreurs est utilisé pour réaliser une cible de 
pourcentage donné de réduction des GES. Si un ensemble d’interventions est saisi dans un 
scénario, et qu’il n’atteint pas la cible visée, l’utilisateur revient tout simplement à la table 
d’entrée, augmente les chiffres et les types d’interventions, et exécute à nouveau le logiciel. Dès 
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qu’un scénario donné atteint la cible voulue pour l’année jalon sélectionnée, la prochaine table 
peut être utilisée pour ajouter cumulativement d’autres interventions pour la prochaine année 
jalon et la prochaine cible de pourcentage de réduction des GES, et ainsi de suite. 

Sélection d’un système énergétique à faibles émissions de carbone (SEFEC) et de cibles pour les mesures 
d’économie d’énergie (MEE) 

Pour composer ses scénarios, l’utilisateur devra consulter des conseillers techniques et des gens de 
métier de la région afin d’optimiser les résultats. La section 6.2.3.2 aborde en détail les questions qu’un 
groupe de travail local doit examiner. L’annexe D fournit certaines lignes directrices sur la manière de 
réunir un groupe de travail local pour aider les employés municipaux à choisir les options 
technologiques les plus appropriées au contexte régional. Voici quelques exemples de questions à 
prendre en considération. 

1) Un conseiller en matière d’énergie et un représentant d’une entreprise locale de distribution 
d’électricité sont les mieux placés pour donner des conseils sur la faisabilité d’installer des 
modules photovoltaïques (PV). Cette technologie convient bien dans les régions où l’électricité 
coûte cher et où le rayonnement solaire est intense. 

2) Les rénovateurs locaux peuvent répondre aux questions concernant l’amélioration de 
l’enveloppe du bâtiment, et le conseiller en matière d’énergie peut établir les composantes qui 
ont besoin d’être rénovées pour réaliser une cible donnée de réduction de la consommation 
d’énergie. La OETC tient compte, comme composant d’un scénario, du pourcentage de 
réduction du besoin d’énergie pour les charges suivantes : chauffage des pièces, climatisation 
des pièces, charges des appareils branchés et chauffage de l’eau sanitaire. Le conseiller en 
matière d’énergie peut définir ce qu’implique une cible de réduction donnée par rapport aux 
mesures appliquées. La OETC produit des estimations de coût unitaire par défaut pour de telles 
interventions, et ces estimations peuvent être validées ou rajustées sur l’avis de gens de métier 
de la région. 

3) Un entrepreneur en chauffage, ventilation et conditionnement d’air (CVCA) et un électricien 
peuvent vous conseiller sur la conversion des systèmes de chauffage et valider le coût unitaire 
fourni par défaut par l’outil. 

4) Un conseiller en matière d’énergie peut répondre aux questions sur les thermopompes, les 
limites des systèmes, les systèmes de chauffage hybrides, etc. 

5) Les représentants du domaine immobilier peuvent aider à formuler une proposition de valeur à 
l’intention des intervenants. 

Etc.  

Éventuellement, lorsque la mise en œuvre débutera, le même groupe de travail jouera un rôle 
essentiel pour établir l’ordre de priorité des bâtiments à rénover au sein de chaque groupe 
d’archétypes afin de maximiser les gains et d’obtenir rapidement des résultats par interventions. 

L’annexe B présente quelques diapositives sur les technologies, tandis que l’annexe C fournit des 
hyperliens menant à d’autres guides pertinents de RNCan sur les technologies. 
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Calculs 

Les interventions proposées dans tout scénario indiquent à l’outil de modifier les besoins d’énergie des 
divers archétypes. Pour ce faire, le logiciel s’appuie sur des fichiers de données climatiques normalisées 
pour calculer les effets de la technologie ou des mesures d’économie d’énergie sur la demande 
d’énergie. L’outil additionne ensuite les effets sur la demande d’énergie existante pour chaque 
archétype afin d’obtenir un nouveau profil de demande d’énergie annuelle horaire (sous la forme d’un 
flux de données horaires) pour la collectivité/l’administration (365 jours x 24 heures = 8 760 points de 
données). 

En dernier lieu, le logiciel applique les facteurs d’émission pour chaque source d’énergie, y compris le 
gaz, le mazout et le réseau électrique public pour obtenir les émissions de GES des bâtiments de la 
collectivité. Il compare ensuite ce résultat aux émissions de GES de référence. Comme l’inventaire des 
émissions de GES de référence concerne une année de référence passée, il doit tenir compte des 
émissions rétrospectives associées au réseau électrique public de l’époque. La simulation des émissions 
futures doit prendre en considération les émissions futures du réseau électrique prévues. Les émissions 
du réseau sont quantifiées en grammes par kilowattheure (g/kWh) et sont appelées « coefficient 
d’émission moyen » (CEM) de l’électricité fournie par le réseau électrique provincial. Le CEM est l’un des 
principaux composants des émissions de GES pour le secteur des bâtiments. Pour intégrer cette 
variation annuelle du CEM dans l’analyse, la OETC renferme l’historique des CEM depuis 2005 et les 
prévisions les plus récentes pour toutes les provinces et les territoires jusqu’en 2050. 

 

4. Technologies de réduction des GES comprises dans la OETC 
 

La OETC modélise l’effet des interventions à l’échelle des bâtiments sur l’ensemble du parc immobilier. 
Deux types de technologies sont offertes en options dans la OETC : les systèmes énergétiques à faibles 
émissions de carbone et les mesures d’économie d’énergie. 

 

4.1 Système énergétique à faibles émissions de carbone pour le chauffage des pièces 
 

La conversion d’un système de chauffage alimenté par un combustible fossile vers un système 
électrique, et éventuellement alimenté à la biomasse, est de loin la solution la plus envisagée pour 
réduire les GES. La OETC offre également des options de stockage d’énergie pour la gestion de la 
demande de pointe, et certaines options pour la production décentralisée d’énergie renouvelable. Il 
convient de noter que la simulation du profil horaire est relativement rudimentaire, sans algorithme 
élaboré d’optimisation de la charge et de la décharge pour le stockage d’énergie ou la simulation 
stochastique. Présentement, les options de SEFEC disponibles sont les suivantes : 

• les panneaux solaires; 
• les batteries; 
• les plinthes ou les générateurs d’air chaud électriques; 
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• les thermopompes, les pompes géothermiques et les thermopompes à air;  
• les poêles à bois/biomasse; 
• les chauffe-eau solaires; 
• le stockage d’énergie thermique. 

L’annexe B présente plusieurs diapositives techniques comportant des renseignements généraux, tandis 
que l’annexe D et l’onglet Liens utiles de la OETC fournissent plusieurs hyperliens menant à des sources 
de référence. 

 

4.2 Cibles nominales pour les mesures d’économie d’énergie (MEE) 
 

La OETC ne modélise pas séparément l’effet de chaque intervention possible. Puisqu’il s’agit d’un outil 
de modélisation communautaire, la OETC fonctionne avec des cibles de réduction de la demande 
d’énergie. Par exemple, l’utilisateur ciblera une réduction de 50, de 60 ou de 70 % de la charge de 
chauffage des pièces pour un sous-ensemble donné de bâtiments. La OETC produit des valeurs de coût 
unitaire par défaut pour de telles interventions. Les valeurs représentent le coût ($)/pourcentage de 
réduction/pied carré (pi2), et les coûts unitaires peuvent être différents pour différents archétypes. 
L’onglet Aspects financiers fournit des directives sur la manière de travailler avec ces coûts unitaires. Un 
conseiller en matière d’énergie (CE) peut, par archétype, définir les tâches requises pour réaliser ces 
cibles de pourcentage de réduction de la consommation d’énergie, et les entrepreneurs de la région 
peuvent valider ou rajuster les coûts unitaires moyens associés à ces tâches. Les interventions qui 
réduisent la demande en énergie qui pourraient être examinées par un CE comprennent notamment 
l’amélioration de l’enveloppe du bâtiment, du chauffe-eau, du système de drainage de l’eau ou de 
récupération de chaleur, des systèmes d’éclairage et l’ajout d’appareils écoénergétiques. 

Par conséquent, l’utilisateur saisit, pour des sous-ensembles du parc immobilier, un pourcentage de 
réduction du besoin d’énergie pour : 

• le chauffage des pièces; 
• la climatisation des pièces; 
• le chauffage de l’eau sanitaire; 
• l’éclairage; 
• la charge des appareils branchés. 

 

L’onglet Liens utiles de la OETC fournit des liens utiles vers des ressources sur les technologies de SEFEC 
et de MEE. L’utilisateur est invité à ajouter tout lien supplémentaire utile à cet onglet. 

 

4.3 Solutions alimentées aux énergies renouvelables pour l’ensemble de la collectivité 
 

L’incidence d’initiatives communautaires de production décentralisée d’énergies renouvelables 
variables, comme une centrale solaire ou un parc éolien de taille appréciable situé en bordure de la ville, 
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est simulée avec plus de précision par un logiciel spécialisé doté d’un plus grand nombre de fonctions et 
d’options d’étalonnage afin d’optimiser, par exemple, les cycles de retrait et de recharge, la puissance 
des accumulateurs, le taux d’interconnexion, etc. Toutefois, l’incidence nette des GES d’une telle 
initiative peut être prise en compte, à titre exploratoire, par la OETC de la façon suivante. 

L’outil calcule les émissions de GES associées à l’utilisation de l’électricité par la collectivité. Pour ce 
faire, il emploie les données rétrospectives et les prévisions pour les CEM pour le réseau électrique 
public provincial. Il est possible de tenir compte grosso modo de l’introduction d’un projet d’énergie 
renouvelable dans la production d’énergie électrique mixte (en ignorant la variation des facteurs 
d’émission marginaux à des moments de la journée) en calculant la contribution moyenne pondérée des 
émissions de GES du projet d’énergie renouvelable à ce réseau public. 

L’utilisateur peut préciser deux paramètres clés (production annuelle d’énergie renouvelable et intensité 
en carbone du cycle de vie complet par kWh) à l’onglet Aspects financiers. Une intensité en carbone plus 
faible entraîne une baisse de la moyenne du CEM réel. 

À titre d’exemple : 

Besoin total en électricité de la collectivité pour une année donnée (scénario d’avenir) : 
450 000 gigajoules (GJ). 

Le CEM pour cette année donnée pour le réseau public est établi à 400 g/kWh, selon les prévisions 
actuelles. 

Centrale solaire, située à la limite de la ville, contribuant à la production annuelle moyenne du réseau 
public provincial : 50 000 GJ. 

Analyse du cycle de vie (ACV) des émissions de GES pour une grande centrale solaire : 48 g/kWh. 

Émissions de GES réelles pour l’année de simulation donnée : [(400x400) + (50x48)] / (400+50) = 
361 g/kWh. 

La OETC renferme les facteurs d’émission par défaut de l’ACV du carbone pour différentes technologies 
[1] de production d’énergie renouvelable pour une évaluation rapide de ces solutions de rechange. Il 
convient de noter que la production/le rendement d’un projet d’énergie solaire ou éolienne dépend 
largement des caractéristiques climatiques de la région; ces valeurs devront donc être rajustées par un 
expert en la matière. Les valeurs par défaut sont fournies aux fins d’analyse exploratoire. Le tableau 3 
présente les valeurs moyennes actuelles pour les technologies retenues, selon les données les plus 
récentes du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) des Nations Unies 
[1]. Ces valeurs peuvent avoir une gamme étendue selon les conditions locales. 

 

Tableau 3 Exemple d’intensité en carbone des technologies de production d’électricité 
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5. Limites 
 

La OETC est un outil de simulation rapide et approximative. Les résultats des valeurs absolues sont 
approximatifs, bien que, sur une base relative, la réduction des GES d’un scénario à un autre puisse être 
assez précise, davantage que les valeurs absolues des résultats. Les valeurs absolues des résultats de 
besoins d’énergie regroupés pourraient également varier selon les caractéristiques climatiques d’une 
année à l’autre. 

Le calculateur des coûts est aussi un outil très approximatif. Chaque bâtiment est un projet en soi; par 
conséquent, les coûts et les avantages peuvent varier considérablement d’un bâtiment à un autre. 
Cependant, en moyenne, et pour l’ensemble de la collectivité, les coûts unitaires par défaut par 
technologie devraient fournir une idée de la hauteur de l’investissement requis. Comme il le sera 
expliqué plus en détail plus loin dans le document, l’utilisateur peut rajuster ces coûts unitaires, et il est 
encouragé à le faire dès qu’il dispose des données réelles locales. 

Le traitement financier simplifié dans la OETC, en dollars constants, vise à fournir à l’utilisateur un 
moyen d’établir une estimation approximative des besoins en capital pour réaliser la réduction d’un 
pourcentage donné de GES. Ce paramètre clé fait partie intégrante de la plupart des propositions 
exigées par les programmes de subventions ou de primes d’encouragement. 

La OETC peut également générer un profil horaire pour la collectivité qui servira de point de départ pour 
entrer en contact avec l’entreprise de distribution d’électricité de la région, pour communiquer les 
effets possibles de l’électrification et des mesures d’économie d’énergie sur le profil horaire de la 
demande d’énergie globale de la collectivité. Toutefois, plusieurs autres exigences relatives à l’énergie 
doivent être prises en considération par le service public, notamment tout processus lié à la demande 
d’énergie de l’industrie ou à la demande d’énergie entraînée par la tendance aux véhicules électriques 
(VE). Les bâtiments spécialisés, comme les complexes sportifs, les arénas et les aéroports, devront sans 
doute faire l’objet d’un traitement distinct avant d’intégrer les résultats à ceux obtenus à l’aide de la 
OETC. 

 

6. Utilisation de la OETC 
 

La OETC a été conçue pour être un outil simple à utiliser. L’utilisation du logiciel comporte deux étapes. 
La première consiste à saisir les données en vue du traitement par l’outil. Tel qu’expliqué 
précédemment, la plupart des données ont été entrées automatiquement lors de la dernière phase de 
développement de la OETC. 

La deuxième étape concerne la définition des voies d’avenir ou des scénarios par l’utilisateur à l’onglet 
Définition des scénarios; il s’agit essentiellement d’une approche d’essais et d’erreurs pour augmenter 
progressivement le nombre d’interventions dans les bâtiments jusqu’à l’atteinte des réductions de GES 
requises dans les résultats des simulations. 
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6.1 Saisie des données 
 

6.1.1 Définition (automatique) des archétypes 
 

Tel qu’expliqué à la section 3, les archétypes, le nombre de bâtiments et les attributs des systèmes de 
chauffage existants figurent déjà dans la OETC. Ces données sont générées dès que l’utilisateur choisit 
une ville dans le menu déroulant et l’année du scénario. 

L’utilisateur peut procéder en conservant ces hypothèses ou en effectuant un exercice de validation s’il 
dispose de données plus appropriées, ou si les circonstances régionales suggèrent que la représentation 
du parc immobilier local est très différente des moyennes provinciales. La base de données sur les 
impôts fonciers pourrait s’avérer une source d’information pour valider, par exemple, le nombre des 
divers bâtiments classés dans les époques suggérées par la OETC. 

Il est entendu que les bâtiments attribués à un archétype donné peuvent différer considérablement 
d’un à l’autre sur le plan de la taille et de certaines caractéristiques, notamment en raison de leur 
géométrie différente ou même des rénovations ou ajouts effectués au fil des années. Cependant, en 
moyenne et sur un grand nombre de bâtiments, le régime énergétique moyen des bâtiments attribués à 
un archétype donné correspondra au régime moyen réel. Cette hypothèse des plus importantes et la 
simplification considérable permettent d’obtenir un degré d’exactitude acceptable correspondant à un 
niveau d’effort raisonnable. 

 

6.1.2 Simulation de la demande d’énergie horaire pour l’archétype de base reposant sur 8 760 flux de 
données (automatique) 

 

L’utilisateur peut aussi tirer parti des 8 760 résultats de simulation de la demande d’énergie horaire du 
scénario de référence par défaut pour chaque archétype dans une zone climatique donnée. Le logiciel 
adapte pour une région donnée ces résultats pour les 11 archétypes dans la zone climatique appropriée. 
L’utilisateur n’a rien à faire, le logiciel utilisant automatiquement ces flux de données pour effectuer les 
calculs. 

 
6.1.3 Données climatiques (automatiques) 
 

Le logiciel s’appuie sur les données climatiques pour calculer l’incidence des interventions sur la 
demande d’énergie. Ces données figurent déjà dans le logiciel pour la région donnée. 

La OETC utilise les fichiers climatiques normalisés des Fichiers météorologiques canadiens pour le calcul 
énergétique (FMCCE). Ces fichiers publiés par Ressources naturelles Canada proviennent de sources 
ouvertes[2]. 
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6.1.4 Tarifs des services publics (valeurs par défaut fournies) 
 

L’utilisateur doit établir les tarifs des services publics en vertu d’une tarification fixe ou horaire pour le 
gaz naturel et le mazout, et le prix du bois s’il devait également servir de source d’énergie. Les 
paramètres financiers n’ont pas besoin d’être rajustés en fonction des années de simulation différentes. 
Les résultats de l’analyse financière représentent des coûts approximatifs de mise en œuvre et de 
consommation d’énergie annuelle pour l’ensemble de la collectivité, selon une approche reposant sur 
les dollars constants. L’analyse financière est plutôt sommaire et sert de complément au paramètre le 
plus important de la OETC : la réduction des émissions de GES. 

 

6.1.5 Coefficient d’émission moyen du réseau électrique (automatique) 
 

Pour calculer l’inventaire des GES, les émissions associées à l’utilisation de l’électricité reposent sur le 
CEM. Chaque province et territoire possède sa propre infrastructure de production d’énergie. Cette 
offre énergétique est en constante évolution, c’est pourquoi le CEM varie au fil du temps. La OETC 
s’appuie sur les prévisions disponibles de ces valeurs jusqu’en 2050. Le CEM pour le réseau d’électricité 
local figure déjà dans le logiciel. Il est fondé sur les intensités du réseau électrique calculées à partir des 
projections des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques du Canada [14], édition 
2023. La OETC cherche automatiquement la valeur du CEM à utiliser. 

Remarque : Si les scénarios évaluent la situation des GES pour les années à venir, par exemple 2030, les 
résultats doivent être qualifiés et présentés dans les hypothèses comme des valeurs de CEM futur. Les 
prévisions quant au CEM futur suscitent énormément de discussions, il est donc important de préciser 
qu’il s’agit d’hypothèses sur le CEM futur dans toute conclusion. 

Paramètres de la portée 2 : Les émissions de GES de la portée 2 désignent les émissions qui résultent 
des pertes d’électricité associées au transport entre le point de production et le point de consommation. 
De même, pour le gaz naturel, les émissions de GES de la portée 1 désignent les émissions qui résultent 
des fuites associées au transport du gaz naturel jusqu’au point de consommation dans les limites du 
territoire de l’administration. Conformément à la convention du PCP [6], ces émissions doivent être 
prises en compte dans l’inventaire de GES des municipalités. 

 

6.1.6 Pertes fugitives liées au transport du gaz naturel et de l’électricité (valeurs par défaut fournies) 
 

Pour le gaz naturel, les émissions de GES de la portée 1 désignent les émissions qui résultent des fuites 
associées au transport du gaz naturel jusqu’au point de consommation dans les limites du territoire de 
l’administration [6]. La valeur par défaut des pertes fugitives de gaz naturel survenant dans le réseau 
local de distribution et au compteur a été estimée à 0,6 % de la consommation de gaz naturel au Canada 
[15]. En utilisant le potentiel de réchauffement planétaire (PRP) sur 100 ans, on obtient un résultat 
d’émissions supplémentaires de 7,1 % d’équivalent CO2 (éq. CO2)/kg/kWh en plus des gaz de 
combustion.  
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Paramètres de la portée 2 : Les émissions de GES de la portée 2 désignent les émissions qui résultent 
des pertes d’électricité associées au transport entre le point de production et le point de consommation. 
Conformément à la convention du Programme de croissance propre (PCP) [6], ces émissions doivent 
être prises en compte dans l’inventaire de GES des municipalités. La OETC présume d’une valeur de 5 % 
pour ce paramètre [16].  

Si l’utilisateur dispose de données plus précises concernant ces paramètres, il peut les rajuster et le 
mentionner dans la conclusion de l’analyse. 

 

6.1.7 Rendement énergétique annuel (annual fuel utilization efficiency ou AFUE) du générateur d’air 
chaud à combustible fossile (valeur par défaut fournie) 

 

La OETC présume également du rendement énergétique annuel (AFUE) des technologies alimentées aux 
combustibles fossiles en s’appuyant sur les moyennes provinciales les plus récentes tirées de la BNCE 
[11]. Cette valeur rend compte de l’efficacité avec laquelle un générateur d’air chaud à combustible 
fossile ou alimenté à la biomasse utilise le combustible pour le convertir en chaleur utilisée pour le 
chauffage des pièces. À titre d’exemple, le rendement moyen des générateurs d’air chaud à gaz naturel 
sur le marché actuellement est estimé à 78 % et les modèles les plus sophistiqués affichent un 
rendement de 96 %. Les valeurs par défaut des différents types de générateurs d’air chaud peuvent être 
modifiées par l’utilisateur dans la partie supérieur de l’onglet Entrée/sortie de données de l’utilisateur. 
Le combustible fossile le plus utilisé dans une administration est déterminé par les statistiques 
provinciales. Il convient de noter que l’amélioration du rendement énergétique annuel moyen pour le 
générateur d’air chaud à gaz peut être utilisée comme mesure de réduction des GES à court et à moyen 
terme. Il suffit d’en faire la sélection à l’onglet Définition des scénarios en remplaçant les valeurs par 
défaut. Si le combustible fossile dominant dans une juridiction donnée est différent du combustible 
fossile dominant selon les statistiques provinciales, il peut être écrasé dans la cellule T24 de l'onglet 
« Financial ». 

 

6.1.8 Coûts unitaires de mise en œuvre (valeurs par défaut fournies) 
 

Le module d’estimation de l’investissement a été ajouté pour donner suite aux suggestions proposées à 
l’issue des études pilotes. Il est entendu que le coût de la mise en œuvre d’un réaménagement 
énergétique profond en vue de réaliser un pourcentage donné de réduction de la consommation 
d’énergie attribuée au chauffage des pièces variera considérablement d’un bâtiment à un autre, il s’agit 
donc d’une méthodologie très approximative. Des estimations moyennes par défaut sont fournies et 
peuvent être rajustées par l’utilisateur. Le but ici est de fournir une idée de la hauteur de 
l’investissement requis. Avant d’amorcer la mise en œuvre, des estimations au cas par cas devront être 
réalisées avec l’aide d’entrepreneurs et de conseillers en matière d’énergie de la région et, 
éventuellement, avec des architectes, des ingénieurs et des spécialistes du bâtiment pour les structures 
plus complexes. À mesure que progresse l’initiative de réduction des GES (qui s’étendra probablement 
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sur plusieurs décennies), les coûts unitaires pourront être rajustés pour préciser les estimations globales 
de l’investissement requis. 

Par exemple, l’une des mesures d’économie d’énergie est définie dans un scénario donné comme étant 
un pourcentage nominal d’amélioration, soit une réduction de 60 %, du besoin d’énergie pour le 
chauffage des pièces pour un archétype donné. La OETC propose une valeur par défaut de 0,75 $/pi2 
pour réaliser chaque 1 % de réduction du besoin d’énergie; ainsi, dans cet exemple, 60 % x 0,75 $/%, ou 
45 $/pi2, en moyenne, pour un archétype donné d’une époque donnée (année de construction). Il s’agit 
d’un coût unitaire par défaut, très approximatif, et chaque bâtiment présentera des conditions, des 
caractéristiques différentes, etc. Par conséquent, ce coût unitaire ne peut être appliqué 
individuellement à un bâtiment, mais il sera appliqué à un sous-ensemble du parc immobilier. 

Dans les faits, il conviendra de suivre le processus de validation expliqué ci‑dessous pour confirmer ou 
rajuster ces coûts unitaires par défaut, puisque les données sur le coût réel ne seront connues que lors 
des premiers projets de mise en œuvre. 

Un conseiller en matière d’énergie de la région sera consulté pour effectuer une vérification dans un 
bâtiment type afin de déterminer les MEE requises pour réaliser, par exemple, des économies sur la 
facture énergétique de chauffage de l’ordre de 60 %. Pour obtenir un tel résultat, il pourrait falloir 
procéder à quelques-unes ou à l’ensemble des améliorations suivantes : fenêtres plus écoénergétiques, 
augmentation de l’isolant dans le grenier ou sur les murs de fondation, amélioration de l’isolation des 
murs extérieurs, etc. Recourir ensuite aux services d’entrepreneurs pour établir les coûts des 
améliorations requises. À mesure que l’utilisateur recueille des points de données dans le cadre des 
projets initiaux de mise en œuvre, il peut rajuster les valeurs des coûts unitaires par défaut et améliorer 
ainsi les estimations concernant l’investissement pour préciser les analyses futures de la OETC. 

Voici un autre exemple. Pour la mise en œuvre d’un SEFEC, comme la conversion d’un système de 
chauffage à gaz vers un système hybride, l’ensemble de tâches pourrait différer. Un électricien qui 
connaît bien les conditions dans la région pourrait établir le pourcentage d’habitations qui ont besoin de 
moderniser leur entrée électrique, alors qu’un entrepreneur en CVCA pourrait estimer si les réseaux de 
conduits existants ont besoin ou pas d’être améliorés, et quel pourcentage des habitations nécessite 
une conversion de système. Un conseiller en matière d’énergie peut recommander un système de 
chauffage simple ou hybride. Un système de chauffage hybride désigne un système converti à 
l’électricité, tout en conservant l’alimentation par un combustible fossile pour répondre à la demande 
de pointe. Ainsi, le coût unitaire moyen d’une conversion sera une combinaison de ces coûts, en plus du 
coût du générateur d’air chaud simple ou hybride en tant que tel. 

Rappel : il s’agit d’établir ici un ordre de grandeur de l’investissement pour la collectivité. Toute analyse 
économique propre à un bâtiment doit être effectuée au cas par cas. 

 

6.2 Définition des scénarios 
 

6.2.1 Choisir une année de référence et établir des cibles de réduction des GES (requis) 
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Les dernières étapes avant de commencer à définir les scénarios et à exécuter les simulations dans la 
OETC consistent à choisir une année de référence, des jalons temporels et des cibles. Il ne fait aucun 
doute que l’établissement des cibles est l’étape la plus importante de ce processus, c’est pourquoi on lui 
accorde une attention particulière dans cette section. 

L’exécution d’une simulation au moyen des archétypes et d’un nombre de bâtiments existants pour 
l’année de référence choisie produira l’inventaire des GES de référence à l’aune duquel les 
améliorations futures pourront être évaluées. 

Pour établir l’année de référence et les cibles intermédiaires jusqu’en 2050, il convient d’examiner le 
contexte particulier de l’administration qui fait l’objet de l’analyse. Par exemple, l’une des études pilotes 
en Alberta a révélé que l’amélioration prévue du réseau électrique sur le plan des émissions de GES était 
suffisante, en soi, pour réduire les émissions du parc immobilier d’au moins 48 % entre 2005 et 2030. 
Pourtant, il n’est pas approprié pour autant de conclure qu’aucune mesure n’est requise pour améliorer 
le rendement énergétique du parc immobilier avant 2031. La question que ce résultat soulève est la 
suivante : quelle devrait être la cible rajustée (plus audacieuse) pour 2030? 

Les sections suivantes apportent des réponses à ce questionnement et proposent des lectures 
recommandées pour régler cette question. Les guides et les méthodologies suggérés ne s’adressent pas 
uniquement au secteur des bâtiments, mais à tous les domaines de l’activité humaine; les municipalités 
tireront donc profit d’un examen approfondi de ces documents pour en retenir des leçons et des 
connaissances. 

 

6.2.1.1 Principe et méthodes pour établir des cibles 
 

L’établissement d’une année de référence et le choix de jalons temporels et de cibles constituent des 
étapes importantes. La Fédération canadienne des municipalités (FCM) et ICLEI – Local Governments for 
Sustainability (Gouvernements locaux pour le développement durable) ont publié un guide [3] en 2016 
pour aider les municipalités à établir leurs cibles climatiques. Les utilisateurs de la OETC sont invités à 
consulter ces guides puisqu’ils donnent des conseils précieux sur la manière d’interagir avec le conseil 
municipal dans ces dossiers. 
 
« Il existe deux méthodes de base pour établir des objectifs de réduction des GES, soit la méthode “descendante” et 
la méthode “ascendante”, en référence à l’ordre dans lequel les objectifs et les mesures sont élaborés. Ces 
méthodes sont parfois décrites comme ambitieuses ou pragmatiques. En fait, les objectifs devraient être à la fois 
ambitieux et pragmatiques : ambitieux parce qu’ils reflètent la nécessité de poser des actions importantes pour 
contrer les changements climatiques et pragmatiques parce qu’ils doivent être réalistes et atteignables. Ces deux 
aspects peuvent coexister, que la méthode d’établissement des objectifs soit descendante ou ascendante. » [3] 
 

Le tableau 4 ci‑dessous présente des exemples de cibles fixées par des municipalités canadiennes [3]. Il 
convient de noter l’historique de révision des cibles au fil du changement de contexte. 
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Tableau 4 Exemples de cibles fixées par des municipalités canadienne [3] 

 

6.2.1.2 Exemples de lignes directrices mondiales et nationales 
 

En guise d’orientation générale, le dernier rapport du GIEC intitulé « Intergovernmental Panel on 
Climate Change’s (IPCC) Sixth Assessment Report (AR6) » [4] (Sixième rapport d’évaluation du GIEC : 
changement climatique) publié le 20 mars 2023 fixe les objectifs de réduction des GES à atteindre par 
rapport à l’année de référence 2019 comme suit : 43 % d’ici 2030, 60 % d’ici 2035 et 69 % d’ici 2040. 

Ces cibles mondiales visant tous les secteurs ont été mentionnées plusieurs fois dans les derniers 
rapports officiels du GIEC. L’objectif de la carboneutralité d’ici 2050 demeure actuel, mais le GIEC 
recommande « que les pays riches atteignent la carboneutralité au plus tard en 2040 » [5].  

Il y a également la cible climatique du Canada visant à réduire les émissions de 40 à 45 % d’ici 2030, et à 
atteindre la carboneutralité d’ici 2050, pour tous les secteurs de l’activité humaine [6]. 

Dans le Plan de réduction des émissions pour 2030 – Aperçu secteur par secteur du gouvernement du 
Canada, on indique ce qui suit : « Le Plan de réduction des émissions pour 2030 est une feuille de route 
ambitieuse et réaliste qui présente une voie à suivre secteur par secteur qui permettra au Canada de 
respecter sa cible visant à réduire ses émissions de 40 p. 100 sous les niveaux de 2005 d’ici 2030 et à 
atteindre la carboneutralité d’ici 2050. » [7]. 

Plus précisément pour le secteur des bâtiments, les cibles sont les suivantes [7] : 

 

 

 

 

https://www.ipcc.ch/ar6-syr/
https://www.ipcc.ch/ar6-syr/
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6.2.1.3 Cibles basées sur la science 
 

D’autres renseignements sont fournis dans le document Science-Based Climate Targets: A Guide for 
Cities publié en 2020 en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) [8]. Ce guide offre un autre point de vue au sujet de l’établissement des cibles de 
réduction des GES. 

« Les cibles climatiques basées sur la science devraient être assujetties aux principes suivants : elles 
doivent être axées sur les sciences, équitables et exhaustives. On entend par axées sur les sciences que 
les cibles soient fondées sur les dernières données des sciences du climat. Par équitables, on indique 
qu’elles doivent prendre en compte les différentes contributions historiques aux niveaux de dioxyde de 
carbone dans l’atmosphère et du développement socioéconomique. Par exhaustives, on entend que ces 
cibles doivent être ambitieuses et complètes, en tenant compte des émissions produites par l’ensemble 
de la ville par de multiples sources (au moins des portées 1 et 2) et des GES multiples. » [8] [Traduction] 

« Les villes du monde entier ont une responsabilité historique à divers degrés à l’égard de la lutte aux 
changements climatiques et elles ont la capacité d’intervenir. Le fait d’appliquer une méthodologie 
scientifique pour établir une cible de réduction assure que ces facteurs sont pris en considération, ainsi la 
cible représente une juste part de la réduction des émissions. Même si l’objectif mondial vise à réduire les 
émissions de GES de 48 % d’ici 2030, le niveau de réduction requis par chaque ville pourrait être 
supérieur ou inférieur, selon ces considérations d’équité. » [8] [Traduction] 

 

L’approche des cibles basées sur la science a été adoptée par les maires du C40, initiative qui regroupe 
les 40 plus grandes villes du monde responsables d’environ 20 % de l’économie mondiale. Le tableau 5 
[8] illustre des exemples de conclusions tirées de ce processus qui a pris fin en 2020. 

 

Tableau 5  Exemples de cibles de réduction des GES établies par des villes aux contextes différents [8] 
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Après avoir pris en considération ces différents points de vue, le temps est venu de tenter de définir une 
année de référence et des jalons/cibles intermédiaires. La prochaine étape consiste à exécuter une 
simulation dans la OETC afin d’obtenir l’inventaire des émissions de GES pour l’année de référence. 

 

6.2.2 Dresser les inventaires des émissions de GES de l’année de référence et de l’année en cours 
 

Dès que l’utilisateur a choisi l’année de référence, il peut déterminer l’inventaire des émissions de GES 
de référence à l’aide de la OETC. Dans la OETC, l’écran de saisie Scénario 1 à l’onglet Définition des 
scénarios est consacré à l’année de référence. D’abord, le nombre de bâtiments dans chaque archétype 
doit être rajusté à la baisse pour exclure les bâtiments qui ont été construits après l’année de référence 
choisie. Pour ce faire, il suffit de consulter la base de données des impôts fonciers qui indique 
généralement l’année de construction et le type de bâtiments (voir la section 6.1.1).  

La plupart de ces données s’inscrivent automatiquement dans la OETC au tableau du Scénario 1 
concernant les archétypes et les attributs existants pour l’année de référence choisie. Au besoin, et si 
l’utilisateur dispose de ces renseignements, il peut valider ces données. Les MEE et les SEFEC peuvent 
être modifiés en fonction des conditions existantes à la fin de l’année de référence. Par exemple, si 
l’utilisateur estime que 3 % des habitations ont des réseaux PV installés sur le toit, il peut alors l’indiquer 
dans le scénario de référence. Pour un archétype auquel 200 bâtiments ont été attribués, l’utilisateur 
indiquerait six (6) au champ SEFEC ainsi que la puissance moyenne installée du réseau dans la colonne 
adjacente de droite. 
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Ce scénario de référence est ensuite défini dans le tableau de saisie Scénario 1. En cliquant sur l’onglet Entrée/sortie de données de l’utilisateur, 
la OETC exécute une simulation puis la matrice des résultats peut être sauvegardée dans la première colonne du tableau de comparaison. Il 
servira à comparer les résultats avec les prochaines simulations. 

Exemple d’un scénario de référence. 

 

 

Ce scénario est généré automatiquement lorsque l'utilisateur, après avoir sélectionné la juridiction dans la cellule K18 de l'onglet Entrées Sorties, 
et l'année de référence dans la cellule C17 de l'onglet Définition du scénario. Le logiciel extrapole dans le temps en utilisant le taux de croissance 
entre 2016 et 2021, les deux points de données du recensement pour le nombre de bâtiments, pour obtenir un nombre approximatif de 
bâtiments au cours de l'année de référence. L'utilisateur doit effectuer l'ajustement approprié comme détaillé dans la note de la cellule J34. Ces 
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ajustements devraient se refléter dans le prochain scénario, celui dédié au scénario de l’année « en cours ». L’écran de saisie Scénario 2 à 
l’onglet Définition des scénarios est consacré à l’année en cours. Le processus de saisie est identique. Les entrées sont générées 
automatiquement et l’utilisateur ne fait que valider les données et les modifier au besoin. Des notes explicatives figurent à l’écran de saisie s’il y 
a lieu. En cliquant sur l’onglet Entrée/sortie de données de l’utilisateur, l’utilisateur exécute une simulation dans la OETC puis les résultats 
s’enregistrent dans la deuxième colonne du tableau de comparaison. 

*** 

Voici un exemple de scénario pour l’année en cours pour la même ville: il compte 54 bâtiments de plus que celui de l’année de référence, et 
quelques panneaux solaires et thermopompes ont été installées depuis. Aussi, une baisse de la proportion des maisons chauffées à l’huile. 
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La matrice des résultats correspondante pour l’année en cours, illustrée à côté du scénario de référence, 
s’affiche comme suit. L’utilisateur doit enregistrer les résultats de toute exécution de scénario dans ce 
tableau en cliquant sur le bouton à l’onglet Entrée/sortie (« Input Output ») de données de l’utilisateur 
(voir l’aide-mémoire à la section 7). Voici un exemple pour une ville du Nouveau Brunswick. La réduction 
des émissions de GES attribuable à l’assainissement du réseau est évidente. Aussi, dans cet exemple, 
une migration de l’huile vers l’électricité a aussi diminué les GES. 

 

 

6.2.3 Développer des scénarios (ou des solutions) pour réaliser la cible de réduction des GES 
 

Cette étape suivra vraisemblablement un processus répétitif d’essais et d’erreurs par lequel les 
différents types d’interventions (SEFEC et MEE) sont envisagés pour les divers archétypes et à différents 
niveaux de pénétration.  

À mesure qu’un plus grand nombre d’interventions seront intégrées dans les exécutions subséquentes 
des simulations dans la OETC, les résultats montreront une amélioration de la réduction des GES. 
Plusieurs essais devront être effectués pour atteindre la cible de réduction des GES sur une période 
donnée. 

Après cette étape, l’utilisateur aura une bonne idée de l’ampleur et de la nature des travaux requis, et il 
aura un ordre de grandeur de l’investissement requis pour réaliser ces travaux. 
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6.2.3.1 Établir le délai d’exécution et les cibles intermédiaires 
 

Après avoir défini précédemment les objectifs généraux (voir la section 6.2.1) pour 2030 et 2050, il est 
recommandé de définir les jalons et les cibles intermédiaires. Par exemple, une cible de réduction de 
50 % des GES d’ici 2030 pourrait être assortie d’une cible de réduction de 20 % d’ici la fin de 2025 et (ou) 
d’une cible de réduction de 40 % d’ici la fin de 2028. 

 

6.2.3.2 Évaluer les SEFEC et les MEE par rapport au contexte régional 
 

Pour réaliser la réduction des GES, l’utilisateur doit faire son choix parmi les options de SEFEC et de MEE 
dans la OETC (voir la section 4). Pour l’aider à faire ces choix, il est recommandé de consulter un groupe 
de travail formé de ressources locales compétentes. Voir l’annexe D pour la composition du groupe de 
travail suggérée. 

Par exemple, un conseiller agréé en matière d’énergie sera en mesure de fournir des conseils sur les 
technologies les plus appropriées au contexte régional. Voici quelques exemples à prendre en 
considération. 

• Un tarif plus élevé pour l’électricité (y compris les frais de distribution) plaidera en faveur 
des panneaux solaires. 

• Le profil annuel de la température extérieure aura une incidence sur le type de 
thermopompe à privilégier. 

• Le type et l’année de construction des habitations commanderont des priorités différentes 
pour l’amélioration de l’enveloppe du bâtiment. 

• Un conseiller en matière d’énergie sera en mesure d’estimer quelles interventions sont 
requises pour un archétype donné pour atteindre la cible de réduction de la demande de 
chauffage des pièces. 

• Etc. 

Des représentants régionaux des services de distribution d’énergie devront être consultés pour 
répondre notamment aux questions suivantes : 

• Quelle sera l’incidence sur le profil de demande d’énergie horaire à mesure que 
progressera l’électrification des systèmes de chauffage? 

• Quelles sont les conditions d’interconnexion avec le réseau public pour la production 
décentralisée d’énergie solaire? 

• Comment fonctionne la gestion de la demande pour l’écrêtement de la demande de 
pointe? 

Remarque : La OETC offre deux options liées au stockage de l’énergie : énergie thermique et 
électrique. 

• Etc. 
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Les rénovateurs, constructeurs, électriciens et entrepreneurs en CVCA de la région seront en mesure de 
fournir des estimations de prix actuelles pour ce qui suit : 

• le coût unitaire des fenêtres à remplacer, l’amélioration de l’isolation, pour tout archétype 
donné, etc., selon les recommandations du conseiller en matière d’énergie; 

• dans le cas de la conversion d’un système de chauffage à gaz à une thermopompe, ou d’une 
thermopompe hybride avec système d’appoint à gaz, selon quelle probabilité l’entrée 
électrique devra-t-elle être modernisée ou pas, et dans quelle mesure le réseau de conduits 
de distribution d’air devra-t-il être modifié? 

• Etc. 

Il convient de noter que ces estimations sont approximatives, puisqu’il est entendu que chaque 
bâtiment est différent. À titre d’exemple, les entrepreneurs de la région auront une bonne idée du 
pourcentage de maisons anciennes munies d’une entrée électrique à la puissance limitée qui devra être 
modernisée pour brancher une thermopompe et du pourcentage des maisons pour lesquelles de tels 
travaux ne seront pas nécessaires. L’utilisation d’un système de chauffage hybride (thermopompe avec 
appareil d’appoint alimenté au gaz naturel) permettrait de réduire la demande de pointe et pourrait 
éliminer la nécessité des travaux d’amélioration de l’entrée électrique ou du réseau de conduits, etc. Les 
conseils d’entrepreneurs compétents de la région seront précieux pour confirmer ou préciser les coûts 
unitaires fournis par défaut et relever des possibilités d’économies de coûts. 

L’annexe C propose des liens menant à des guides utiles sur les technologies conçus par RNCan. Cette 
initiative de réduction des émissions de GES s’étendra sur des décennies, c’est pourquoi le 
développement d’une expertise locale s’avérera un investissement judicieux au sein du personnel 
municipal et de la collectivité. 

 

6.2.3.3 Définir les scénarios dans la OETC 
 

Après avoir défini l’année de référence, les jalons temporels et les cibles, l’utilisateur doit maintenant 
concevoir les scénarios futurs. Pour chaque archétype, il sélectionne les différentes interventions, les 
SEFEC et (ou) les MEE, puis il exécute la simulation pour voir la réduction de GES qui serait réalisée. 
L’utilisateur devra vraisemblablement procéder par essais et erreurs jusqu’à ce qu’il intègre 
suffisamment d’interventions pour réaliser la cible de pourcentage de réduction de GES d’ici l’année 
jalon ciblée.  

En comprenant bien quels SEFEC et MEE sont les plus appropriés, l’utilisateur peut commencer à 
sélectionner des options pour définir ses scénarios. Voici quelques éléments fondamentaux à prendre 
en considération. 

• Avant de remplacer les systèmes de chauffage des pièces ou de les convertir au moyen 
d’une technologie à faibles émissions de carbone, il ne fait aucun doute qu’il convienne 
d’optimiser le besoin en chauffage. Pour ce faire, il faut appliquer au préalable des MEE – 
amélioration de l’enveloppe du bâtiment en augmentant le niveau d’isolation, l’étanchéité 
à l’air, les fenêtres et les portes, etc. – ou les faire coïncider avec la mise en œuvre des 
SEFEC. 
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• Il est entendu également que les bâtiments plus vieux présenteront vraisemblablement un 
potentiel plus élevé d’amélioration que les bâtiments plus récents et plus écoénergétiques 
(selon le concept des « occasions faciles à saisir »). 

• La faisabilité économique d’une intervention profitera toujours de la coordination du 
remplacement d’un système ou d’une composante du bâtiment avec la fin de la durée de 
vie utile dudit système (p. ex., le générateur d’air chaud, le revêtement extérieur, etc.). 

Les interventions sélectionnées sont ensuite entrées à l’onglet Définition des scénarios, en commençant 
au tableau 3 pour le premier essai. 

 

6.2.3.4 Calculs 
 

La saisie des données est terminée! Il suffit maintenant de lancer les calculs en suivant les instructions 
du tableur. Le logiciel n’a besoin que de quelques secondes pour calculer les valeurs de consommation 
d’énergie horaire différentielles pour chaque option de technologie, pour chaque archétype, et pour 
intégrer ces valeurs aux 8 760 flux de données du scénario de référence pour tous les archétypes. 

 

(À l’intérieur de la « boîte noire » de la OETC : Selon les options de technologie sélectionnées et le 
nombre d’archétypes pour lesquels elles seront mises en œuvre, la OETC modifiera la demande 
d’énergie horaire pour l’archétype « révisé » donné. La révision s’effectue automatiquement, 
dans le logiciel, en appliquant les données climatiques locales, aussi fournies par défaut. Par 
exemple, pour le passage d’un chauffage par plinthes électriques à une thermopompe à air, la 
OETC modifiera la demande d’énergie associée au chauffage des pièces en appliquant le 
coefficient de performance de la thermopompe qui correspond à la température extérieure pour 
chacune des 8 760 heures de l’année. Ce processus s’effectue automatiquement sans 
l’intervention de l’utilisateur.) 

 

Après que le logiciel a effectué les calculs, un message s’affiche pour demander à l’utilisateur s’il 
souhaite enregistrer les résultats de cette exécution de simulation à des fins de référence et de 
comparaison futures. Suivre les notes explicatives dans la OETC. 

 

6.2.3.5 Précision des scénarios : processus d’essais et d’erreurs 
 

Le premier scénario d’essai ne produira sans doute pas les estimations de réduction des GES requises. 
L’utilisateur devra alors retourner à l’écran de saisie des scénarios pour modifier la sélection des MEE et 
des SEFEC appliqués au parc immobilier. Il exécute ensuite à nouveau la simulation dans la OETC puis 
analyse la matrice des résultats. 

Dès qu’une simulation est utile, avec des résultats prometteurs, l’utilisateur peut enregistrer les 
résultats dans le tableau de comparaison des scénarios. Il peut soit remplacer le dernier scénario ou 
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utiliser une nouvelle colonne dans le tableau de saisie et conserver l’ancien scénario à des fins de 
référence. 

Lorsque l’utilisateur nomme un scénario, il peut développer une convention d’appellation abrégée, pour 
être le plus descriptif possible avec un nombre limité de caractères. Le titre devrait toujours comporter 
l’année de simulation correspondant au jalon. Voir les exemples ci-dessous. 

L’utilisateur peut sauvegarder chaque essai, ou ne sauvegarder que le scénario réussi pour la première 
cible avant de passer à la prochaine année jalon et à la prochaine cible, et continuer d’ajouter des MEE 
et des SEFEC.  

IMPORTANT : Au moment d’élaborer un nouveau scénario pour un nouveau jalon, il ne faut pas oublier 
que toutes les interventions impliquant un SEFEC et des MEE sont cumulatives; par conséquent, le 
scénario d’une année future doit comprendre toutes les interventions des scénarios des années 
antérieures. Pour éviter de devoir saisir de nouveau les données du scénario précédent, le logiciel a 
prévu un bouton situé à la droite du tableau pour copier/coller les données du scénario précédent dans 
le nouveau. Un autre bouton permet de réinitialiser les données pour l’année en cours, si l’utilisateur 
souhaite donner une nouvelle direction au processus d’essais et d’erreurs. 

La page suivante présente des exemples de sélections de SEFEC et de MEE et des scénarios à l’onglet 
Définition des scénarios. Dans ce premier scenario, tous les maisons construites avant 1946 font l’objet 
de MEE de 70% et 30 d’entre elles reçoivent une thermopompe. En plus 60 installations solaires sont 
prévues. Les données différentes du scenario précédant (dans ce cas, celui de l’année courante) sont 
indiquées en couleur : jaune pour une donnée supérieure et bleu pour une donnée inferieur. 

 

Après la simulation, les résultats sont enregistrés dans le tableau sommaire. Si l’objectif n’est pas 
atteint, l’utilisateur peu modifier le scenario ou en composer un autre.  Les deux tableaux suivants 
illustrent un second scénario pour 2027 et un nouveau scénario pour 2030.   A chaque fois les résultats 
sont sauvegardés dans le tableau sommaire. 
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La matrice des résultats pour chacune des exécutions de simulation est affichée dans le tableau suivant 
Sommaire des scénarios.  (Note : fin d’exemple seulement, scénario et ville hypothétique.) 
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6.2.3.6 Scénario mixte : utiliser plusieurs simulations pour créer un scénario mixte 
 

La OETC a été écrite dans Excel pour rendre l’outil accessible et convivial pour la plupart des 
utilisateurs. Cependant, il n’est possible que de traiter 11 archétypes à la fois. La méthode a prouvé 
offrir une granularité appropriée pour une précision acceptable des résultats. Toutefois, certains cas 
commandent une étape supplémentaire pour traiter un scénario donné. 

Cas no 1 : Un seul sous-ensemble de bâtiments d’un archétype donné est visé par des travaux 
d’amélioration énergétique. Exemple : Seulement la moitié des bâtiments construits avant 1970 
devront atteindre une réduction de 70 % de la demande d’énergie pour le chauffage des pièces. Du 
point de vue de la simulation énergétique, si trois des 11 archétypes concernent des habitations 
construites avant 1970, il en résulte 11 archétypes de base plus trois archétypes modifiés (avec des 
enveloppes du bâtiment améliorées), pour un total de 14. 

La façon de traiter ce cas dans la OETC consiste à diviser le scénario en deux parties. Le tableau de 
saisie de la première partie du scénario comprendra les 11 archétypes, mais les trois archétypes 
d’habitations construites avant 1970 ne comporteront que la moitié du nombre de bâtiments. La 
deuxième partie du scénario ne comportera que les trois archétypes d’habitations construites avant 
1970, également avec la moitié du nombre de bâtiments, mais ceux-ci devront atteindre une 
réduction de 70 % de la demande d’énergie pour le chauffage des pièces. Les deux simulations sont 
exécutées puis les résultats sont combinés pour obtenir un scénario complet. 

Exemple illustré : Environ la moitié des bâtiments de la ville construits avant 1946 seront rénovés 
dans le but de réduire de 70 % la demande d’énergie pour le chauffage/la climatisation; les 
générateurs d’air chaud seront convertis en systèmes de chauffage hybride, avec une thermopompe 
à air d’une puissance maximale de 6 ou 7 kW. Pour analyser ce scénario, l’utilisateur doit se servir de 
deux écrans de saisie, un pour la moitié du parc immobilier sans SEFEC ni MEE, et le deuxième écran 
pour l’autre moitié des bâtiments, en prévoyant l’augmentation du nombre de bâtiments, et les 
interventions envisagées concernant les SEFEC et les MEE. 
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Le tableau sommaire présente les deux parties du scenario (colonnes 3 et 4) sont additionnées dans 
la colonne 5. (Voir tableau suivant) 

 

 

Dans l’exemple ci-dessous, la colonne 5 du tableau est la somme des deux parties du scénario de 
2030 calculées séparément et enregistrées dans les colonnes 3 et 4, pour lesquelles les résultats ont 
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été additionnés à l’aide du tableau Scénario mixte à l’onglet Entrée/sortie de données de 
l’utilisateur.  

 

 

Cas no 2 : S’il est nécessaire d’inclure la croissance prévue dans la collectivité dans une simulation 
d’une année future, par exemple en ajoutant 200 maisons de plus d’ici 2030, et si ces maisons 
peuvent être intégrées comme archétypes de l’époque de 2011 à 2022 mais avec un rendement 
énergétique amélioré de 50 % (s’il s’agit de la norme à laquelle la construction doit satisfaire), alors 
une deuxième partie de scénario comporterait ces 200 maisons dans les archétypes appropriés avec 
les attributs de SEFEC et de MEE appropriés.  
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6.3 Données de sortie 
 

6.3.1 Données de sortie primaires 
 

Le tableau de données de sortie se passe d’explication; un exemple est fourni à la section précédente. La 
OETC est un outil de planification à l’échelle de la collectivité. Les principaux paramètres annuels fournis 
sont les suivants : 

• la consommation d’énergie par type (électricité, combustibles fossiles, bois) en kWh; 
• les GES associés à ces consommations d’énergie en kg; 
• une estimation de l’investissement requis en dollars constants; 
• une estimation du coût énergétique en dollars constants; 
• le profil horaire de la demande d’électricité pour une année complète en kW; 
• la demande de pointe en kW. 

 

6.3.2 Données de sortie secondaires 
 

À partir de ces données de sortie primaires, d’autres données secondaires peuvent être obtenues : par 
exemple, la division de l’investissement par réduction des émissions de GES en tonnes afin d’obtenir le 
coût ($) par tonne de la réduction des émissions de GES sur une période d’étude donnée. Selon 
l’exemple fourni à la section 6.2.3.6, un investissement de 14,3 M$ permettrait de réaliser une réduction 
de 4 700 tonnes de GES par année, mais cette réduction est associée à l’amélioration du réseau public. 
L’utilisateur peut exécuter le scénario de 2005 avec un CEM de 2030 pour isoler la contribution de la 
réduction des GES attribuable à l’amélioration du réseau électrique public. Dans ce cas, le scénario de 
2005 avec le CEM de 2030 donne comme résultat un inventaire des GES en 2005 avec un CEM de 2030 
de 3 432 172 kg. Observons la différence entre ce dernier et le scénario de 2030, avec le CEM de 2030 : 

3 432 tonnes de CO2 (simulation de 2005 avec le CEM de 2030) moins 2 758 (scénario de 2030 avec le 
CEM de 2030) = 674 tonnes/année; 

pour une étude d’une durée de 50 ans, la réduction des GES serait de 50 x 674 tonnes à un coût de 
14,3 M$;  

ou de 33 700 tonnes/14,3 M$ = 424 $/tonne de CO2 (étude d’une durée de 50 ans). 

Une autre donnée intéressante concerne l’augmentation ou la diminution des coûts de l’énergie, pour 
l’ensemble de la collectivité, qui donne un calcul très approximatif de la période de récupération. On 
obtient ce ratio en divisant le montant de l’investissement par les économies annuelles sur les coûts de 
l’énergie. Il convient de noter que tous les calculs sont en dollars constants, sans prendre en 
considération les augmentations des coûts futurs de l’énergie. Il ne s’agit pas d’un indicateur rigoureux, 
mais il donne matière à réflexion. 

En reprenant l’exemple précédent, entre 2023 et 2030, avec un investissement de 14,3 M$ et une 
hausse marginale (au-delà des chiffres significatifs des calculs) des coûts de l’énergie, d’un point de vue 
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financier, il n’y a aucune période de récupération directe. Ce résultat n’est pas surprenant en raison de 
la structure de coût actuelle entre les combustibles fossiles et l’électricité dans cette région du pays. 

 

6.3.3 Sorties graphiques 
 

Plusieurs graphiques sont fournis et se passent d’explication. Cependant, l’un d’entre eux mérite qu’on 
s’y attarde. 

La sortie graphique illustre la demande d’électricité horaire pour l’ensemble du parc immobilier pour 
une année complète. Ces données (disponibles également sous forme de tableau) pourraient être utiles 
lors de la coordination avec l’entreprise de distribution d’électricité de la région. En voici un exemple. 
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7. Aide-mémoire du guide d’utilisation (également fourni dans la OETC à l’onglet 
Instructions) 
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Résume d’une page des instructions 

Avant de commencer à utiliser la OETC, l’utilisateur doit choisir une année de référence et des cibles 
intermédiaires d’ici l’atteinte de la carboneutralité en 2050. Il peut également procéder à l’analyse avec une 
vision préliminaire à cet égard et rajuster ultérieurement l’année de référence, les cibles et les scénarios. 

Onglet Aspects financiers 

1) Entrer les coûts de l’énergie (électricité, gaz, mazout, bois, propane), le cas échéant. 
2) Confirmer les paramètres généraux (pertes liées au transport, rendement du système de 

chauffage, etc.) (valeurs par défaut fournies). 
3) Confirmer ou rajuster les coûts unitaires des interventions, selon l’avis du groupe de travail 

consulté (valeurs par défaut fournies). 

Onglet Définition des scénarios  

4) Sélectionner la ville et l’année de référence.  
5) Valider et modifier le nombre de bâtiments et les attributs existants (valeurs par défaut 

fournies) s’il y a lieu, conformément aux remarques à l’écran de saisie, tant pour le scénario de 
référence que celui de l’année en cours. 

Onglet Entrée/sortie de données de l’utilisateur 

6) Exécuter la simulation de l’année de référence et enregistrer les résultats dans la première 
colonne du tableau de comparaison des scénarios. 

7) Exécuter la simulation de l’année en cours et enregistrer les résultats dans la deuxième colonne 
du tableau de comparaison des scénarios. 

- Ne pas oublier d’enregistrer le document! *** 

Onglet Définition des scénarios (après avoir consulté le groupe de travail) 

8) À partir du tableau 3, définir le premier scénario d’avenir pour réaliser la cible du premier jalon.  
a. Utiliser le bouton pour copier les données du scénario précédent pour ajouter des 

interventions de manière cumulative. 
b. Ne pas oublier de rajuster à la hausse le nombre de bâtiments pour les années à venir. 

9)  Exécuter la simulation et analyser les résultats. 
10) Modifier le type et le nombre d’interventions en les augmentant si la cible n’est pas atteinte. 
11) Répéter les étapes 10 et 11 jusqu’à l’atteinte de la cible pour ce jalon et enregistrer les résultats 

dans le tableau de comparaison des scénarios. 
 

- Ne pas oublier d’enregistrer le document! 

Répéter les étapes 9 à 12 pour chaque jalon/cible futurs au moyen des tableaux 4, 5, etc., à l’onglet 
Définition des scénarios. 

Remarque : Si des MEE doivent être appliquées à un sous-ensemble de bâtiments inclus dans un 
archétype donné, voir l’approche pour les scénarios mixtes à la section 6.2.3.6 (facultatif). Voir 
l’approche pour les scénarios mixtes. Voir également les instructions à la cellule G102 à l’onglet 
Entrée/sortie de données de l’utilisateur dans la OETC. 
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8. Processus de planification des GES du secteur des bâtiments à l’aide 
de la OETC 

 

Commencer à concevoir un projet de programme de réduction des GES pour une municipalité 
s’avère une tâche complexe. La OETC ne prend en compte que le type le plus répandu de bâtiments 
résidentiels. Ces bâtiments représentent en moyenne seulement 13 % des émissions de GES au 
Canada et, pourtant, il s’agit d’une tâche complexe qui requiert un transfert de nouvelles 
connaissances des intervenants de première ligne; il convient de mentionner que les municipalités 
jouent un rôle de premier plan dans cette initiative. 

La OETC a été créée pour faciliter le développement et l’analyse des scénarios, avec en ligne de mire 
la réduction des GES. Plusieurs ressources et sources d’aide sont disponibles pour vous soutenir tout 
au long de ce processus. L’équipe de conception de la OETC a mis au point un processus suggéré 
pour faciliter le transfert des connaissances, proposer des idées et des points de vue aux ressources 
externes appelées en renfort par les groupes de travail de la municipalité. Le processus suivant en 
cinq étapes est suggéré. 

 

L’annexe D propose une liste des tâches à effectuer dans le cadre de ce processus. En outre, 
l’annexe C fournit des liens utiles concernant les technologies liées aux SEFEC et aux MEE. 
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Annexe A : Résumé des caractéristiques de la OETC 
Plateforme d’évaluation des technologies communautaires (OETC) de RNCan 

Un outil Excel pour aider les municipalités à mettre au point leur programme de réduction des émissions de GES 
dans leur secteur des bâtiments. 

Approche 

• Archétypes reposant sur des simulations d’énergie horaires pour le parc immobilier (Résidentiel, partie 9). 
• Champs préremplis, adaptés pour 51 régions du Canada, avec valeurs par défaut établies à l’aide de la 

Base de données complète sur la consommation d’énergie, de la Base de données nationale sur la 
consommation d’énergie (BNCE), des données du recensement sur le nombre de bâtiments et les 
attributs, et de l’inventaire de plus de 6 800 archétypes de GITHUB dressé par RNCan qui repose sur les 
données de plus de 1,5 million de vérifications énergétiques.  

• Conçu pour être facile à utiliser. L’utilisateur sélectionne le nom de la ville et la OETC est préremplie avec 
les archétypes et toutes les données requises pour effectuer une analyse du scénario en quelques 
secondes. 

• Offre une série d’options pour les systèmes énergétiques à faibles émissions de carbone (SEFEC) pour les 
technologies de chauffage des pièces et de l’eau : 

o thermopompes à air et pompes géothermiques; 
o chauffe-eau solaires;  
o systèmes de chauffage hybrides; 
o stockage d’énergie thermique; 
o stockage dans des accumulateurs. 

• Offre une série d’options de cibles liées aux mesures d’économie d’énergie (MEE) pour : 
o le chauffage et la climatisation des pièces (réalisées par l’amélioration de l’enveloppe du 

bâtiment); 
o les charges des appareils branchés (réalisées par la modernisation des appareils, l’éclairage DEL, 

etc.); 
o le chauffage de l’eau chaude (aérateurs, récupération de chaleur des eaux d’évacuation, 

modernisation des appareils). 
• Prend en compte les systèmes de chauffage alimentés par des combustibles fossiles (mazout, gaz, 

propane), la biomasse (poêle à granules ou au bois), les plinthes électriques et les technologies à faibles 
émissions de carbone susmentionnées. 

• Prend également en compte l’analyse des projets d’énergies renouvelables collectifs (p. ex., une centrale 
solaire). 

Paramètres opérationnels 

• Données rétrospectives sur le coefficient d’émission moyen (CEM) pour le réseau électrique public et les 
plus récentes prévisions pour la période de 2000 à 2050 pour toutes les provinces et les territoires – déjà 
incluses. 

• Coûts unitaires des interventions dans les bâtiments (MEE et SEFEC) – valeurs par défaut fournies. 
• Données sur les pertes fugitives liées au gaz naturel (portée 1) et les pertes d’électricité durant le 

transport jusqu’à la ville – valeurs par défaut fournies. 
• Rendement énergétique des générateurs d’air chaud à combustible fossile – valeurs par défaut fournies. 
• Tarification au compteur horaire pour l’électricité – définie localement. 
• Coûts de l’énergie (combustibles fossiles, biomasse, électricité) et facteurs d’émission – valeurs par défaut 

fournies. 
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Données de sortie : Choisissez n’importe quelle année de référence, n’importe quel jalon temporel intermédiaire, 
essai et scénario défini comme étant un ensemble d’interventions menées dans les bâtiments, et obtenez un 
ensemble de données normalisées, notamment : 

• la réduction des GES exprimée en pourcentage par rapport à l’année de référence, y compris l’incidence 
des améliorations du CEM;  

• un coût de mise en œuvre approximatif pour l’ensemble du parc immobilier; 
• le profil horaire, y compris la demande de pointe, la consommation d’énergie et le coût inhérent (en 

dollars constants) par catégorie : biomasse, électricité et combustibles fossiles, pour l’ensemble du parc 
immobilier. Facilite l’entrée en contact avec l’entreprise de distribution d’électricité de la région. 

En quelques secondes, mettez à jour votre plan à mesure que les hypothèses se précisent (p. ex., les coûts 
unitaires) et que le contexte change (croissance du parc immobilier, précision des prévisions sur le CEM, coûts de 
l’énergie, tarification au compteur horaire). Faites facilement le suivi du plan par rapport aux progrès réalisés. 

Un outil facile à utiliser qui fournit une analyse de réduction des GES justifiable pour un 
coût/programme donné.  
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Annexe B : Diapositives relatives aux technologies  
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Annexe C : Liens utiles 
 

Rendement énergétique annuel pour les générateurs d’air chaud à gaz 

Comment calculer les économies liées au rendement énergétique annuel? [Exemple pour un 
rendement énergétique annuel (AFUE) de 80 par rapport à 94] (learnmetrics.com) (en anglais 
seulement) 

Coût d’une pompe géothermique 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ah
UKEwjvus3i8o3-AhUQk4kEHfVjBjsQFnoECAsQAQ&url=https%3A%2F%2Fclimatebiz.com%2Fcost-of-
a-ground-source-heat-pump%2F&usg=AOvVaw0eegTNor9dWQ247a_dEp_c (en anglais seulement) 

Renseignements sur les thermopompes à air  

Thermopompes – Walker Climate Care (en anglais seulement) 

What Is The Cost Of A Ground Source Heat Pump? (climatebiz.com) (en anglais seulement) 

Liens utiles concernant la biomasse 

• Biomasse/programmes pour les collectivités rurales/petites installations collectives de 
biomasse 

Réduire la dépendance au diesel 

• Voir le fichier PDF joint sur les petites installations collectives de chauffage à la biomasse. 
Publication du Royaume-Uni, mais très instructive. 

Publications de RNCan 

• https://publications.gc.ca/site/fra/9.681107/publication.html 
• https://d1ied5g1xfgpx8.cloudfront.net/pdfs/9511.pdf 
• Petites installations collectives à la biomasse :  

https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0306261915013422 
 

Une étude d’évaluation immobilière menée il y a quelques années à Edmonton visait à déterminer la 
valeur ajoutée à une propriété après un investissement dans des mesures d’économie d’énergie. Il 
pourrait être intéressant de discuter des constatations et des lacunes de l’étude avec des professionnels 
en immobilier. Pour consulter l’étude, cliquer sur le lien suivant : 

https://homes.changeforclimate.ca/wp-content/uploads/2019/08/City-of-Edmonton-Hedonic-Price-
Analysis-Energy-Efficiency-Final.pdf?5f4561&5f4561 

Autres liens utiles 

• Guides de RNCan 

L’efficacité énergétique pour les maisons (rncan.gc.ca) 

https://learnmetrics.com/afue-rating-explained/
https://learnmetrics.com/afue-rating-explained/
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjvus3i8o3-AhUQk4kEHfVjBjsQFnoECAsQAQ&url=https%3A%2F%2Fclimatebiz.com%2Fcost-of-a-ground-source-heat-pump%2F&usg=AOvVaw0eegTNor9dWQ247a_dEp_c
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjvus3i8o3-AhUQk4kEHfVjBjsQFnoECAsQAQ&url=https%3A%2F%2Fclimatebiz.com%2Fcost-of-a-ground-source-heat-pump%2F&usg=AOvVaw0eegTNor9dWQ247a_dEp_c
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjvus3i8o3-AhUQk4kEHfVjBjsQFnoECAsQAQ&url=https%3A%2F%2Fclimatebiz.com%2Fcost-of-a-ground-source-heat-pump%2F&usg=AOvVaw0eegTNor9dWQ247a_dEp_c
https://www.walkerclimatecare.ca/products-and-services/heat-pumps/?gclid=Cj0KCQjw8qmhBhClARIsANAtbodpYH_EIlAWvF2YrsCdNJBbAGqLOaZH3lphE_Pnmv34dyHaGk3RsrYaAi0FEALw_wcB
https://climatebiz.com/cost-of-a-ground-source-heat-pump/
https://ressources-naturelles.canada.ca/reductiondiesel?_gl=1*vgwl54*_ga*NDMyMzQ2NTk4LjE3MDE3MjA5Nzg.*_ga_C2N57Y7DX5*MTcwNjM3ODQwNS4xOS4wLjE3MDYzNzg0MDUuMC4wLjA.
https://publications.gc.ca/site/fra/9.681107/publication.html
https://d1ied5g1xfgpx8.cloudfront.net/pdfs/9511.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0306261915013422
https://homes.changeforclimate.ca/wp-content/uploads/2019/08/City-of-Edmonton-Hedonic-Price-Analysis-Energy-Efficiency-Final.pdf?5f4561&5f4561
https://homes.changeforclimate.ca/wp-content/uploads/2019/08/City-of-Edmonton-Hedonic-Price-Analysis-Energy-Efficiency-Final.pdf?5f4561&5f4561
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/20547
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• Étude de RNCan sur les revêtements extérieurs dans le but d’augmenter le niveau d’isolation 

https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-
lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-
elements-prefabriques/19407 

• Soyez à l’affût de notre prochain atelier sur les SEFEC de la OETC à l’automne : liens vers des 
mesures d’encouragement financier. 

https://oee.nrcan.gc.ca/residentiel/programmes/programmes.cfm  

https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/politique_f/programmes.cfm 

https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/maisons-plus-
vertes/commencez-vos-renovations/admissibles-pour-la-renovation-de-maison/23505 

Une étude d’évaluation immobilière menée il y a quelques années à Edmonton visait à déterminer la 
valeur ajoutée à une propriété après un investissement dans des mesures d’économie d’énergie. Il 
pourrait être intéressant de discuter des constatations et des lacunes de l’étude avec des professionnels 
en immobilier. Pour consulter l’étude, cliquer sur le lien suivant : 

https://homes.changeforclimate.ca/wp-content/uploads/2019/08/City-of-Edmonton-Hedonic-Price-
Analysis-Energy-Efficiency-Final.pdf?5f4561&5f4561 

Autres liens utiles 

• Guides de RNCan 

L’efficacité énergétique pour les maisons (rncan.gc.ca) 

• Étude de RNCan sur les revêtements extérieurs dans le but d’augmenter le niveau d’isolation 

https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-
lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-
elements-prefabriques/19407 

• Soyez à l’affût de notre prochain atelier sur les SEFEC de la OETC à l’automne : liens vers des 
mesures d’encouragement financier. 

https://oee.nrcan.gc.ca/residentiel/programmes/programmes.cfm  

https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/politique_f/programmes.cfm 

https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/maisons-plus-
vertes/commencez-vos-renovations/admissibles-pour-la-renovation-de-maison/23505 

D’autres guides 

Tous accessibles en cliquant sur le lien suivant : https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-
energetique/maisons/partenariats-locaux-matiere-defficacite-energetique-leep/guides-technologiques-
leep/17347 

Profils énergétiques des provinces et territoires – Alberta (cer-rec.gc.ca) 

https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-elements-prefabriques/19407
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-elements-prefabriques/19407
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-elements-prefabriques/19407
https://oee.nrcan.gc.ca/residentiel/programmes/programmes.cfm
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/politique_f/programmes.cfm
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/maisons-plus-vertes/commencez-vos-renovations/admissibles-pour-la-renovation-de-maison/23505
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/maisons-plus-vertes/commencez-vos-renovations/admissibles-pour-la-renovation-de-maison/23505
https://homes.changeforclimate.ca/wp-content/uploads/2019/08/City-of-Edmonton-Hedonic-Price-Analysis-Energy-Efficiency-Final.pdf?5f4561&5f4561
https://homes.changeforclimate.ca/wp-content/uploads/2019/08/City-of-Edmonton-Hedonic-Price-Analysis-Energy-Efficiency-Final.pdf?5f4561&5f4561
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/20547
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-elements-prefabriques/19407
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-elements-prefabriques/19407
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/donnees-recherche-connaissance-lefficacite-energetique/innovation-secteur-residentiel/reeep-renovation-exterieure-energetique-elements-prefabriques/19407
https://oee.nrcan.gc.ca/residentiel/programmes/programmes.cfm
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/politique_f/programmes.cfm
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/maisons-plus-vertes/commencez-vos-renovations/admissibles-pour-la-renovation-de-maison/23505
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/maisons/maisons-plus-vertes/commencez-vos-renovations/admissibles-pour-la-renovation-de-maison/23505
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/profils-energetiques-provinces-territoires/profils-energetiques-provinces-territoires-alberta.html
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https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/07/le-
gouvernement-du-canada-confirme-sa-nouvelle-cible-ambitieuse-de-reduction-des-emissions-de-gaz-a-
effet-de-serre.html  

https://data.ec.gc.ca/data/substances/monitor/canada-s-greenhouse-gas-emissions-
projections/Current-Projections-Actuelles/Energy-Energie/Grid-O%26G-Intensities-Intensites-Reseau-
Delectricite-P%26G/Electricity-grid-intensities-intensites-reseau-delectricite-1.csv 

 

  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/07/le-gouvernement-du-canada-confirme-sa-nouvelle-cible-ambitieuse-de-reduction-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/07/le-gouvernement-du-canada-confirme-sa-nouvelle-cible-ambitieuse-de-reduction-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/07/le-gouvernement-du-canada-confirme-sa-nouvelle-cible-ambitieuse-de-reduction-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre.html
https://data.ec.gc.ca/data/substances/monitor/canada-s-greenhouse-gas-emissions-projections/Current-Projections-Actuelles/Energy-Energie/Grid-O%26G-Intensities-Intensites-Reseau-Delectricite-P%26G/Electricity-grid-intensities-intensites-reseau-delectricite-1.csv
https://data.ec.gc.ca/data/substances/monitor/canada-s-greenhouse-gas-emissions-projections/Current-Projections-Actuelles/Energy-Energie/Grid-O%26G-Intensities-Intensites-Reseau-Delectricite-P%26G/Electricity-grid-intensities-intensites-reseau-delectricite-1.csv
https://data.ec.gc.ca/data/substances/monitor/canada-s-greenhouse-gas-emissions-projections/Current-Projections-Actuelles/Energy-Energie/Grid-O%26G-Intensities-Intensites-Reseau-Delectricite-P%26G/Electricity-grid-intensities-intensites-reseau-delectricite-1.csv
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Annexe D : Processus suggéré pour la conception d’un plan de réduction 
des GES 

 

Une petite ou moyenne collectivité devra suivre les étapes ci-dessous. 

1) Former une équipe au sein du personnel de l’administration municipale qui sera responsable de 
cette initiative. 
 

2) Effectuer de la recherche et prendre des décisions concernant l’année de référence, les jalons 
temporels et les cibles intermédiaires d’ici l’atteinte de la carboneutralité en 2050. 
 

3) Identifier les ressources techniques locales pouvant faire partie du groupe de travail 
multidisciplinaire, soit des ressources choisies dans les disciplines suivantes : 

a. constructeurs et rénovateurs; 
b. consultant agréé en matière d’énergie;  
c. consultant en énergie solaire; 
d. entrepreneurs en installations mécaniques et électriques; 
e. professionnels en immobilier; 
f. fournisseurs de matériaux de la région; 
g. représentants des services publics; 
h. représentant de l’organisation de logement de la collectivité; 
i. représentant de l’association locale des propriétaires (location résidentielle); 
j. représentants des entreprises, de la Chambre de commerce ou d’associations 

commerciales; 
k. responsable du service de délivrance des permis/du service de la construction; 
l. représentants de la population, de l’association des propriétaires de maisons, dirigeants 

communautaires. 
4) Se familiariser avec les diverses solutions technologiques disponibles concernant : 

a. les mesures d’économie d’énergie (MEE); 
b. les systèmes énergétiques à faibles émissions de carbone (SEFEC).  

Dans le cadre de consultations avec le groupe de travail technique, se familiariser avec les 
attributs de ces technologies, notamment leur coût, la pertinence de leur utilisation dans les 
conditions climatiques et économiques locales, à quel point elles seraient utiles et pratiques 
dans le contexte local. 

5) Dans le cadre de consultations avec le groupe de travail technique, choisir les technologies les 
plus prometteuses. 
 

6) À l’aide de la OETC, analyser et mettre à l’essai divers scénarios afin de déterminer le nombre et 
la vitesse de mise en œuvre des diverses interventions pour atteindre des cibles précises de 
réduction des GES en fonction des jalons temporels établis. Un scénario s’entend d’un ensemble 
de MEE et de SEFEC par archétype. 
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Remarque : Les résultats des simulations obtenus avec la OETC sont très approximatifs en raison 
de l’approche par archétype, et l’analyse est valable pour un ensemble qui comporte de 
nombreux bâtiments, mais pas pour un bâtiment individuel. Pour une analyse des 
coûts-avantages bâtiment par bâtiment, il faudra recourir aux services d’un conseiller agréé en 
matière d’énergie.  
 
La OETC procure deux évaluations importantes : 
 

A. une idée de la quantité des interventions requises – l’ampleur du défi à relever – et 
le rythme et le calendrier de mise en œuvre à suivre; 

B. une idée approximative de la hauteur de l’investissement requis. 

La OETC devient un document évolutif qui peut facilement être rajusté à mesure de la collecte 
de données fiables et pour tenir compte des changements de contexte. 

La OETC peut servir aux fins de suivi des progrès réalisés par rapport au plan.  

 
7) Avec le scénario qui atteindra la cible de réduction des GES donnée pour le jalon sélectionné 

(par exemple : une réduction de 10 % entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2024 – ou de 
5 % par année compatible avec une réduction de 40 à 45 % d’ici 2030), il est désormais possible 
de se concentrer sur l’élaboration de stratégies. 
 

A. Pour faire participer la population et la sensibiliser. 
a. Médias sociaux 
b. Assemblée publique 
c. Conférences, présentations par des ressources techniques locales 
d. Témoignages des premiers utilisateurs 
e. … 

 
B. Pour concurremment, examiner et présenter des demandes de financement auprès 

de programmes de financement ou d’incitation. 
a. Gouvernement fédéral  
b. Fédération canadienne des municipalités (FCM)/Fonds municipal vert (FMV) 
c. Autres 

 
C. Pour encourager, offrir des incitatifs et examiner les autres sources de financement 

pour favoriser la mise en œuvre de l’ensemble des interventions (MEE et SEFEC) 
dans le parc immobilier de la ville. 

a. Programmes d’incitatifs fédéraux : subventions, prêts destinés aux 
propriétaires de maison et aux entreprises  

b. Subventions fédérales pour les municipalités pour financer des programmes 
locaux, comme des prêts à faible taux d’intérêt ou sans intérêt 

c. Initiatives du type Property Assessed Clean Energy (PACE)  
d. Programmes d’immobilisations financés par le secteur privé 
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e. Autres initiatives : remises des fabricants d’équipement, incitatifs des 
services publics, etc. 
 

D. Pour développer et présenter une proposition de valeur exhaustive aux électeurs de 
la municipalité 

a. Réduction des coûts associés à l’énergie 
b. Tirer parti du remplacement des composantes du bâtiment arrivées en fin 

de vie utile 
c. Confort 
d. Valeur accrue du bien immobilier : réduction des frais d’exploitation, 

amélioration de l’apparence, etc. 
e. Réduction des coûts d’entretien 
f. Résilience énergétique 
g. Droit de se vanter de figurer parmi les premiers utilisateurs 
h. Subventions  
i. Etc. 

 
E. Pour déterminer les projets particuliers qui correspondront approximativement aux 

données quantitatives et qualitatives du scénario. 
 

F. Créer un calendrier de mise en œuvre du projet. 
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Annexe E : Accord de licence (en français)
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Annexe F : Accord de licence (en anglais) 
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